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RESOLUTION 2012-10-11/6.2 
 
 
SUJET : Avis aux parties quant aux suites à donner aux conclusions du rapport du groupe d’experts sur la 

situation du caribou forestier sur le territoire du régime forestier adapté de la Paix des braves 
 
 
ATTENDU QUE lors de la réunion du Conseil du 11 juillet 2012, les membres ont discuté de l’important enjeu 

que représente la situation du caribou forestier sur le territoire de l’Entente à la lumière des 
résultats et des recommandations présentés dans le récent rapport1  du groupe d’experts 
mandaté par les parties signataires de l’Entente pour apporter un éclairage scientifique sur 
l’habitat et la population de caribou forestier du Nord-du-Québec 

 
ATTENDU QUE  les conclusions du rapport sont claires quant à la vulnérabilité de l’espèce sur le territoire de 

l’Entente et sur la nécessité d’intervenir rapidement pour maximiser les chances de succès du 
rétablissement du caribou forestier dans la région 

 
ATTENDU QUE  le rapport du groupe d’experts indique que la perturbation de l’habitat, entre autres par 

l’activité forestière, est le facteur le plus important ayant eu et continuant d’avoir un impact 
direct sur la situation du caribou forestier 

 
ATTENDU QUE le régime forestier adapté doit s’appliquer d’une manière qui permet une intégration accrue 

des préoccupations de développement durable et qu’il évoluera en tenant compte des 
principes de l’Entente et des recommandations du Conseil  

 
ATTENDU QUE les membres, en respect de leur mandat, ont discuté du rapport, et qu’ils ont convenu de 

transmettre aux parties un avis et des recommandations sur les suites à donner aux 
conclusions de ce rapport 

 
ATTENDU QUE  le présent avis a fait l’objet de discussions au présent Conseil 
 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil Cris-Québec sur la foresterie, par l'entremise de son président, transmette aux 

parties signataires de l’Entente l’avis annexé à la présente 
 
Résolution adoptée par vote, à la majorité des membres: 
 
Pour : Geoff Quaile, Bert Moar, Steven Blacksmith (par procuration à Bert Moar), Isaac Voyageur, 

Nadia Saganash, Réal Dubé 
Contre : Réjean Gagnon, Mario Gibeault, Guy Hétu (par procuration à Mario Gibeault  
Abstention: Jacques Robitaille 
                                                 
1 RUDOLPH, Tyler D. et al, (2012). Status of Woodland Caribou (Rangifer tarandus caribou) Boreal ecotype in Northern Quebec 
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RÉSOLUTION 2012-10-11/6.1 
 
SUJET : Avis aux parties sur la gouvernance des groupes de travail conjoints du régime 

forestier adapté de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le 
gouvernement du Québec et les Cris du Québec 

 
 
ATTENDU QUE l’une des principales responsabilités confiée au Conseil est de « faire le suivi des 

processus de mise en œuvre au niveau des groupes de travail conjoints à 
l’égard de l’élaboration, des consultations et du suivi de tous les plans 
d’aménagement forestier applicables dans le Territoire »   

 
ATTENDU QUE  l’une des orientations stratégiques du Conseil pour la période 2012-2017 est de 

« donner suite aux enjeux de gouvernance et de fonctionnement des groupes 
de travail conjoints, identifiés dans le bilan 2002-2008 de la mise en œuvre du 
régime forestier adapté de l’Entente » 

 
ATTENDU QUE le Conseil a inscrit à ses priorités annuelles de 2012-2013 la nécessité de 

conduire une nouvelle analyse de la gouvernance des GTC centrée sur 
l’identification de pistes de solution concrètes 

 
ATTENDU QUE les membres ont discuté de chacun des enjeux et des recommandations 

identifiés dans le cadre de l’exercice conduit par le secrétariat du Conseil  
 
ATTENDU QUE les membres ont convenu de transmettre aux autorités signataires de l’Entente 

les principaux constats tirés de l’analyse et les pistes de solutions proposées par 
le Conseil 

 
 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil Cris-Québec sur la foresterie, par l'entremise de son président, 

transmette aux parties signataires de l’Entente l’avis annexé à la présente 
 
 
Proposée par : Geoff Quaile 
Appuyée par : Mario Gibeault 
Adoptée : À l’unanimité 


